
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          2  

Séance Ordinaire du 27 MARS  2023 VOTES                      :         25 

 POUR                        :         25 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :          / 

Et le vingt-sept du mois de mars ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   21/03/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. BRUNET M. 
TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. 
MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  Mme Élodie JOURDAN à M. Bernard CODOUL 
 Mme Cécilia LOUVION à Mme Nicole PELOUX 
 

ABSENT ÉXCUSÉ : M. DERDICHE C. 
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
2023-04-05-SG 

 
OBJET : Solution Numérique Commerce - Mise à disposition de biens à titre onéreux au Club Evad 
Affaires. 
 
MM.MME Nicolas LAUGIER, Jean-Pierre TEMPLIER et Sylvia ODDOU sortent de la salle et ne prennent 
pas part au vote. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;  
Vu la convention Petites Villes de Demain du 9 avril 2021 ; 
Vu la décision DMSG 2021-05-07 du 13 juillet 2021 sollicitant une subvention dans le cadre du plan de 
relance commerce de proximité de la banque des territoires, 
Vu la convention de cofinancement d’une solution numérique relative au commerce de proximité en date du 
19 avril 2022,  
Vu la délibération 2022-07-03 SG du 20 juillet 2022 relative à l’acquisition d’une solution numérique  
Vu l’assemblée générale constitutive ayant créée le CLUB EVAD AFFAIRES le 27 février 2023, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre de Petites Villes de Demain la commune de Sisteron s’est attachée à 
relancer le commerce local dans le cadre de la redynamisation de son centre-ville,  
CONSIDERANT que dans le cadre du plan de relance de la banque des territoires, la commune de Sisteron a 
bénéficié d’une subvention pour la mise en place d’une solution numérique pour le commerce   
CONSIDERANT que la commune de Sisteron a approuvé par délibération l’acquisition d’une solution 
numérique auprès de la société HEXA SOLUTIONS, 
CONSIDERANT que les services municipaux ne sont pas compétents pour gérer cette application, il a été 
convenu de la déléguer à une entité liée au commerce local, 
CONSIDERANT que l’association CLUB EVAD AFFAIRES s’est portée volontaire pour gérer l’application et 
en assurer les coûts de maintenance pour les années N+1 et N+2. 
CONSIDERANT que le bénéficiaire remboursera 14.376 € à la commune au total pour les deux années de 
mise à disposition de l’application. 
 
 
 



Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à L’UNANIMITÉ 

 
- DECIDE d’approuver les termes de la convention de mise à disposition de bien à titre onéreux annexée 

à la présente délibération. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.   
- DIT que les recettes seront intégrées au budget.  

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


